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Sont présents :  

 

Administration communale d’Anderlecht 
 

 

Président Mme CARLIER  
Secrétaire Mme VERSTRAETEN   

Urbanisme Mme DEWACHTER  
  

 
 

Bruxelles Urbanisme & Patrimoine – Direction de l’Urbanisme 
 

 Mme HANSON   
   
 
Bruxelles Urbanisme & Patrimoine – Direction des Monuments et Sites 
 

 M. DESWAEF  
  

 
 

Bruxelles Environnement 
 

 M. MOENECLAEY  
   

 
 

 
 

 
 
 
 
DOSSIER 
 
PV08 Demande de permis d'urbanisme introduite par le 

propriétaire 
Objet de la demande Mettre en conformité la rehausse du bâtiment arrière 

(entrepôt)  
Adresse Rue du Village, n° 45 - 51 
PRAS Zone d’habitation 
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EXAMEN DU DOSSIER PAR LA COMMISSION 

 
A. REMARQUES ET/OU PLAINTES ARRIVEES A L'ADMINISTRATION : 

 
L’enquête publique n’a fait l’objet d’aucune opposition. 
 

 
B. PERSONNES QUI ONT DEMANDE A ETRE ENTENDUES ET QUI SONT   
     CONVOQUEES : 

 
Le demandeur et l'architecte ont été entendus. 
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La Commission de concertation ne peut pas remettre d’avis en ce qu’il s’avère 
que la procédure concernée par le dossier de demande de permis d’urbanisme  
est celle d’une demande de permis de régularisation simplifié telle que visée à 
l’article 330 §3 du CoBAT.  


